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Texte de la question

M. Peio Dufau attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité
entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur l'opportunité de développer des
opérations de testing à vocation probatoire afin de renforcer l'effectivité de la lutte contre les discriminations. Les
discriminations fondées sur l'origine dans l'accès à l'emploi, au logement, aux stages, à l'apprentissage ou à
certains biens et services sont aujourd'hui largement documentées par les travaux scientifiques, les opérations
de testing, les décisions de justice et les rapports des autorités publiques. Pourtant, la Commission nationale
consultative des droits de l'homme (CNCDH) comme le Défenseur des droits soulignent régulièrement le
décalage entre l'ampleur des discriminations constatées et le très faible nombre de procédures judiciaires et de
condamnations prononcées. Les pouvoirs publics expliquent notamment cette situation par le faible nombre de
plaintes déposées par les victimes ainsi que par les difficultés à réunir des preuves suffisantes permettant
d'engager des poursuites. Or le législateur a précisément entendu répondre à cette difficulté en reconnaissant le
testing comme mode de preuve. Depuis la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances, codifiée
à l'article 225-3-1 du code pénal, les opérations de testing peuvent être utilisées afin d'établir la réalité d'une
discrimination et de contribuer à la manifestation de la vérité. Dans le rapport remis à la DILCRAH dans le cadre
de la préparation du futur plan gouvernemental de lutte contre le racisme, l'antisémitisme et les discriminations
(PRADO), la Fédération nationale des maisons des potes propose ainsi la création d'un programme national de
testing probatoire et scientifique, destiné à produire des éléments de preuve juridiquement exploitables, à
renforcer l'effectivité du droit de la non-discrimination et à favoriser l'engagement de procédures judiciaires
lorsque des discriminations sont objectivement établies. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement
entend soutenir financièrement un programme national d'opérations de testing à vocation probatoire, associant
chercheurs, associations spécialisées et autorités judiciaires, afin de renforcer la production de preuves, de
favoriser les poursuites et de réduire l'écart persistant entre les discriminations constatées et les discriminations
effectivement sanctionnées.
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